
Quelques exemples de la générosité

de notre conseil régional !

Subventions accordées pour la préservation du patrimoine naturel :     351 171 €, dont :

• 102 169 € pour l’amélioration des connaissances avifaune (chevêche d’Athéna, percnoptère, aigle
de Bonnelli...)

• 22 898 € pour l’alouette des champs

• 74 593 € pour l’opération « tête en l’air »

• 21 357 € pour les micromammifères et amphibiens

• 42 831 € pour les chiroptères,....

Subventions à la production audiovisuelle : 613 000 €, dont :

• 75 000 € à NELKA Films pour « Vive bouchon »

• 90 000 € à LM Productions pour « Big Jim »

• 150 000 € à PINKA pour Elasto-culbuto, saison 2. 

Subventions à la démocratie participative : 319 923 €, dont :

• 10 000 € à Décines-Charpieu, pour la création d’une instance participative, afin de permettre aux
habitants de participer plus activement à la vie de la commune,

• 4 300 € au Centre social d’Unieux  (42) pour organiser le réveillon de fin d’année,

• 46 850 € au Secours Populaire Français, pour l’organisation de rencontres et d’échanges autour
« d’ateliers culinaires »,
24 317 € à Grigny, pour l’élaboration collective d’un nouveau budget participatif au regard de
l’expérience vénézuélienne.


